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Regeste

Regeste Art. 398 und 446 Abs. 2 ZGB; Sachverständigengutachten als Voraussetzung für
die Errichtung einer umfassenden Beistandschaft. Eine infolge psychischer Störung oder
geistiger Behinderung errichtete Schutzmassnahme (vorliegend eine umfassende
Beistandschaft) muss auf einem Sachverständigengutachten beruhen, soweit nicht eines der
Mitglieder der Erwachsenenschutzbehörde über die nötigen Kenntnisse verfügt (E. 4).

Erwägungen

E. 4
La recourante critique d'abord les constatations de fait de la décision attaquée quant à sa
capacité de discernement et à son besoin d'assistance, faisant valoir en substance que les
conditions d'une mise sous curatelle ne sont pas remplies. En outre, elle se plaint
implicitement de la violation de l'art. 446 al. 2, 3 e phrase, CC, dès lors qu'elle BGE 140 III
97 S. 99 reproche aux autorités cantonales d'avoir ordonné la mesure sans avoir procédé à la
moindre expertise. Il convient d'examiner ce grief en premier.

E. 4.1
L'autorité cantonale a exposé que, pour déterminer l'existence de troubles psychiques ou
d'une déficience mentale, l'autorité de protection, qui établit les faits d'office ( art. 446 al. 1
CC ), peut ordonner, si elle l'estime nécessaire, un rapport d'expertise (art. 446 al. 2 in fine
CC). Elle a toutefois considéré qu'une telle mesure probatoire ne s'imposait pas dans le cas
présent, au vu des éléments du dossier et de l'audition des médecins, qui font ressortir "que
la recourante souffre d'un trouble délirant persistant, enraciné depuis de nombreuses années,
dont elle est anosognosique".

E. 4.2
Sous l'empire du droit antérieur, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2012, l'interdiction pour
cause de maladie mentale ou de faiblesse d'esprit ne pouvait être prononcée que sur un
rapport d'expertise (ancien art. 374 al. 2 CC ). L'actuel art. 446 CC prévoit que l'autorité de
protection de l'adulte établit les faits d'office (al. 1 er ) et procède à la recherche et à
l'administration des preuves nécessaires (al. 2, 1 re phrase); elle peut charger une tierce
personne ou un service d'effectuer une enquête (al. 2, 2 e phrase) et, si nécessaire, ordonner
un rapport d'expertise (al. 2, 3 e phrase). S'agissant de l'exigence d'une expertise, le
Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 concernant la révision du code civil suisse
(Protection de l'adulte, droit des personnes et droit de la filiation, FF 2006 6635 ss) expose
que, si "l'autorité n'a pas les connaissances nécessaires pour traiter un cas, elle doit faire
appel à un expert", ce qui "peut s'avérer indispensable en particulier [...] pour la limitation
de l'exercice des droits civils en raison d'un trouble psychique ou d'une déficience mentale";
se référant à l'ancien droit, il précise encore que, en dérogation à l'ancien art. 374 al. 2 CC ,



il n'y a pas lieu de faire obligatoirement appel à un expert externe "si l'un des membres de
l'autorité qui participe à la décision dispose des connaissances nécessaires" (FF 2006 6711
ad art. 446). Se ralliant à cette approche, la doctrine préconise aussi le recours à une
expertise lorsqu'aucun membre de l'autorité appelée à statuer ne dispose des connaissances
nécessaires et que la mesure emporte des restrictions de l'exercice des droits civils en
raisond'un trouble psychique ou d'une déficience mentale (AUER/MARTI, in Basler
Kommentar, Erwachsenenschutz, 2012, n° 19 ad art. 446 CC ; BOHNET, BGE 140 III 97
S. 100 Autorités et procédure en matière de protection de l'adulte, in Le nouveau droit de la
protection de l'adulte, 2012, n. 130; FASSBIND, Erwachsenenschutz, 2012, p. 115 s.;
MEIER/LUKIC, Introduction au nouveau droit de la protection de l'adulte, 2011, n. 109 et
403; STECK, in Protection de l'adulte, 2013, n° 13 ad art. 446 CC ; le même , in Das neue
Erwachsenenschutzrecht, 2011, n° 6 ad art. 446 CC ).

E. 4.3
Dans le cas particulier, la recourante fait l'objet d'une curatelle de portée générale ( art. 398
CC ) - c'est-à-dire la mesure la plus lourde du nouveau droit de la protection de l'adulte (cf.
FF 2006 6681 ad art. 398) - en raison de son trouble psychique ( art. 390 al. 1 ch. 1 CC ).
Cette décision a été rendue, sans expertise, sur la base des "éléments du dossier" et de
"l'audition des médecins", en l'occurrence des médecins traitants de l'intéressée. Par ailleurs,
il ne ressort pas de la décision attaquée - et la cour cantonale ne l'affirme pas non plus - que
l'un des membres de l'autorité appelée à statuer posséderait les connaissances médicales
nécessaires pour conclure au trouble psychique justifiant la mesure de curatelle en question.
Dans ces circonstances, l'autorité de protection de l'adulte ne pouvait statuer sans recourir à
une expertise externe et indépendante; la décision de la Chambre de surveillance, qui retient
le contraire, viole dès lors le droit fédéral. L'admission du grief pris du défaut d'expertise
scelle le sort du présent recours. La décision entreprise doit être annulée et la cause
renvoyée au TPAE, qui devra ordonner une expertise, à moins qu'un de ses membres n'ait
les connaissances nécessaires; il n'est pas opportun de renvoyer l'affaire à la Chambre de
surveillance, qui n'aurait d'autre choix que de transmettre à son tour le dossier à l'autorité de
première instance (art. 107 al. 2, 2 e phrase, LTF), d'autant que la recourante doit bénéficier
de deux degrés de juridiction avec une pleine cognition.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


